
 
 

 

 

Le 28 juin 2022 

Bilan provisoire de la 11e édition du Printemps des cités-jardins 

« Des cités-jardins pour le XXIe siècle » 

Du 11 au 26 juin 2022 

 

 

I - CHIFFRES CLÉS 

 

44  initiatives 

8 nouvelles cités-jardins 

26 villes 

Plus de 300 participants 

11 départements  

6 départements franciliens 

38 partenaires 

 

 

 

Visite de la cité-jardin Chanturgue à Clermont-Ferrand. © Maison de l’architecture Auvergne 



II- FREQUENTATION 

Le comptage du nombre de participants est encore en cours. Actuellement, nous comptabilisons 294 

participants, nous attendons encore le nombre de participants pour six visites. En 2021, 223 

personnes ont participé aux visites proposées dans le cadre du Printemps des cités-jardins. 

Ce chiffre ne prend pas en compte les animations grand public comme le carnaval de Gennevilliers, le 

spectacle à Champigny-sur-Marne ou l’ouverture des ateliers d’artistes au Pré Saint-Gervais. 

 

III- BILAN  

 

Points positifs 

- Lancée en 2021, la dynamique d’ouverture du Printemps des cités-jardins à l’échelle nationale 

perdure 

- Grâce à la mobilisation du réseau, 4 visites devant être annulées ont pu être maintenues 

- Participation de nouvelles villes : Paris, La Courneuve, Clermont-Ferrand, Lyon, Saint-Pol-Sur-Mer 

et Bruxelles 

 

Joëlle Perrot – Visite de la cité-jardin des rues de Chablis et Pommard 
Belle découverte de cette cité jardin avec des commentaires à la fois 

historiques et contemporains, deux guides agréables et aux connaissances 

multiples. Merci ! 

 

Gladys – Visite de la cité-jardin du Pré Saint-Gervais  
Impressionnant, une belle remontée dans l'histoire.  

Merci à la guide pour la présentation de cette belle partie du pré-saint Gervais.  

 

 

Points négatifs 

- Annulations de visites suite à des cas Covid (1 visite), aux intempéries ( 2 animations), au guide ( 

1 visite). Trois de ces visites ont pu être remplacées.  

- Taux d’annulation important dû notamment aux intempéries (canicule, orages) 

- Deux partenariats de 2021 n’ont pas pu être reconduit car ils ont été sollicité trop tardivement 

pour 2022 (Ville de Strasbourg, Maison de banlieue et de l’architecture) 

 

 


